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REVUE MILITAIRE SUISSE
Ji° 17. Lausanne, le 23 Seplembre 1871. XVIe Annee.

Sommaire. — Sur le maintien de la neutralite suisse pendant la guerre entre la
France et l'Allemagne. — Nouvelles et chronique.

Armes Speciales. — Röarmement de la landwehr etcröation d'une röserve de fusils.
— Transformation de l'artillerie lögöre se chargeant par la bouche en piöces s«
chargeant par la culasse et augmentation des batteries de campagne.

SDR LE MAINTIEN DE LA NEUTRALITE SDISSE

pendant la guerre entre la France et l'Allemagne.

Le Conseil federal a adresse ä l'Assemblee föderale, en date du 28 juin 1871,
un message dont nous detachons les pages suivantes, ayant plus specialement
trait aux affaires militaires :

Tit. — Le 8 decembre de l'annee derniere, le Conseil federal rendit compte ä

l'Assemblee federale de Pusage qu'il avail fait des pleins-pouvoirs qui lui furent
accordös par Parröle federal du 16 juillet 1870. Cet usage fut approuve par votre
haute Assemblee et, le 22 du möme mois, vous avez rendu un arrötö confirmant
au Conseil föderal ses pleins-pouvoirs. Cet arrötö statue ä son article 3 : « Le
» Conseil föderal prösentera ä l'Assemblee federale, dans sa prochaine session, un
» rapport sur Pusage qu'il aura fail de ces nouveaux pleins-pouvoirs. »

Nous avons aujourd'hui l'honneur de nous acquitter de ce mandat en vous
soumettanl ce prösent rapport. L'ordre qui a ete suivi pour sa redaction est le
möme que celui qui ful employe dans le pröcödent message. Nous menlionnerons
donc les mesures qui ont ötö prises par le Conseil federal dans l'ordre des Döpar-
tements qui en ont pris Pinitiative ou en ont surveille l'exöcution.

Dans le courant de l'annee derniere, il s'est produit un fait qui, sansconcerner
directement notre pays, ötait de nature ä eveiller toute son attention. Le gouvernement

du grand-duche de Luxembourg, dont la neutralite avait etö proclamee et
garantie par les puissances signataires du traite de Londres de 1867 comme
faisant partie du droit international, et qui, au commencement de la guerre, s'etait
assure, comme la Suisse, que les Etats belligerants respecteiaient cette neutralile,

regut tout-ä-coup du Chanpelier de PAllemagne du Nord, dans les premiers
jours de döcembre 1870, Pavis que, par suite de differents faits, l'Allemagne
belligeranle eslimail que la neutralite du Luxembourg avait ötö violee par le
Gouvernement luxembourgeois, et qu'en consequence les armees allemandes ne se
consideraient plus comme tenues de respecter cette neutralile dans leurs Operations
militaires. Cette notification s'appuyait sur ce que l'espril hostile d'une partie de
la population s'etait manifeste par des offenses et des mauvais traitementsä Padresse
de fonctionnaires allemands en passage; que la forteresse de Thionville, alors
qu'elle ötait encore au pouvoir de la France, avait ötö ravitaillee au moyen de
trains de nuit du chemin de fer luxembourgeois, au vu et su de la police, et que
depuis la capitulation de Metz un grand nombre de soldats et d'officiers frangais
avaient ötö organisös par Ie vice-consul ä Luxembourg, sans aucune Opposition
de la part du Gouvernement, et qu'ils etaient rentrös en France pour reprendre
du service.

Quelque categorique que füt la döclaration notifiee purement et simplement aux
signataires du traite de Londres, on pouvait douter que le Gouvernement royal
eüt Pintention d'y donner suite sans negociations ulterieures avec le Gouvernement

du pays menace et avec les Gouvernements des Etats garants de la neutralitö
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du Luxembourg. Aucun obstacle materiel n'empöchait, il est vrai, l'exöcution de

celte menace, et aprös que le ministre anglais eüt declarö, relativement ä la portöe

de la garantie donnee ä la neutralite du Luxembourg, que si une seule des

puissances conlraclantes se reftisail ä combattre celle qui violerait cette neulralitö,
l'Angleterre ne se considererait pas comme obligöe d'intervenir ä main armöe, le
Gouvernement de l'Allemagne du Nord avait d'autant moins de raisons de eraindre

des complications sörieuses immediates, qu'il n'ölait guere ä prevoir que la

Russie, l'une des puissances signataires du trailö de Londres, qui venait de de-
clarer annulee la disposition du traite de Paris neulralisant la mer Noire, se rö-
soudrait ä defendre, les armes ä la main, la neutralile du Luxembourg.

Nous avons suivi naturellement avec un vif interöt le döveloppement de cette
question, et nous avons estime que dans un interöt gönerai il ötait extremement
heureux que l'action n'ait pas suivi la parole, et que le chancelier de l'Allemagne
du Nord n'ait pas tarde ä donner des döclarations rassurantes, qui firent evanouir
cette appröhension soudaine.

Nous avons dejä parle en detail, dans notre rapport du 1er decembre, des
demarches que nous avions faites et des mesures que nous avions prises pour
sauvegarder dans toules les eventualilös de la guerre les droits que les traites confe-
rent ä la Suisse relativement ä la Savoie neutralisee. Cette question nous toucha
de plus pres quand l'armöe frangaise de l'Est se fut retiree et que le corps d'armöe
allemand, sous les ordres de Werder, se fut avance contre Besangon. A ce
moment une vive agitation se manifesla de nouveau dans une partie de la population
de la Savoie neutralisee. Le comite republicain de Bonneville resolut de röclamer
l'exöcution des traites de 1815 et de s'adresser ä la Confederation suisse pour
l'engager ä occuper sans retard le territoire neutralisö. 35 communes se joignirent
ä cette demande, qu'appuyaient egalement 42 petitions couvertes d'un grand nombre

de signatures.
Le Conseil federal se contenta de prendre connaissance de ces resolulions; il

crut d'autant moins devoir recourir a une mesure du genre de celle qu'on recla-
mait de lui, que l'armistice ötail venu arreter la marche de l'armee aileinande.
L'agilation en Savoie, qui d'ailleurs se faisait tres-ouverlement, n'ölait pas un
myslere pour la delegation du gouvernement de Tours. Quand les journaux
allemands eurent parle tout uniment dans le sens d'une oecupation de la Savoie par
la Suisse; qu'on eut appris qu'une adresse venant de la Savoie avait öle transmise
au quarlier-general allemand pour röclamer le maintien de la position faite aux
districts savoisiens compris dans la neutralite suisse ; enfin que des troupes suisses

en nombre assez considörable se furent concentrees ä Geneve, le gouvernement
frangais crut le moment venu de soulever, par Pinlermödiaire de son ministre plöni-
potentiaire, la question de la position de la Suisse vis-ä-vis de la Savoie neutralisee

el de s'enquörir plus exaetement des intenlions du Conseil fedöral. Cette demar-
che donna lieu ä des pourparlers, qui se renouvelerent quelques jours plus tard, quand
de Geneve parvint la nouvelle que de forts detachements de troupes frangaises
avaient ötö envoyes ä Annecy, ä Bonneville et dans les environs. Ces pourparlers
avaient pour objet non-seulement les faits du moment, mais encore le reglement
döfinilif de toule Paffaire au moyen d'un nouveau traite.

Nous apprimes avec plaisir par le ministre plönipolentiaire frangais que, sur sa

demande, son gouvernement Pavaii autorisö ä declarer qu'il considerait comme
favorable aux interets des deux pays une transformation des conditions de
neutralile de la Savoie conforme au nouvel etat de choses, et que non-seulement il
ötait pret ä entrer en negociations ä ce sujei avec la Suisse le plus promptement
possible, mais encore qu'il prölerait volontiers les mains ä un nouvel arrangement.
En donnant connaissance de ces pourparlers ä nolre ministre ä Paris, nous l'avons
charge de prösenter nos remerciements au ministere frangais et d'exprimer le dösir

qu'une conförence eüt lieu le plus töl possible pour s'occuper de cette affaire.
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Malheureusement le calme relatif de ce moment-lä ne dura pas assez longtemps
pour que nous puissions faire un nouveau pas en avant.

La question de savoir comment on devrait proceder au cas oü des corps de

troupes de l'une ou de l'autre des parties belligerantes se trouveraient refoulees
sur notre territoire, se trouvait resolue d'avance par notre arrete du 16 juillet
1870. Ces troupes devaient ötre desarmees et envoyöes dans l'intörieur du pays.
Cetle disposilion regut son application des le commencement de l'annee, alors
qu'un corps isole, d'environ 150 hommes de troupes frangaises irregulieres, se
refugia sur notre territoire. Ces hommes furenl regus ä la frontiere, et apres
qu'ils eurent pose leurs armes, ils furent internes ä Thoune et places sous une
surveillance militaire. Une täche du möme genre, mais bien plus difficile, s'imposa
ä la Suisse quand toute l'armee frangaise de l'Est, forte de plus de 80,000 hommes

el de plus de 10,000 chevaux, cernöe par des divisions de l'armöe allemande,
se disposa ä chercher son salul en entrant sur notre territoire. En accordant cet
asile, nous prenions Pengagemenl de pourvoir ä ce que l'armee soustraite aux
poursuites de l'ennemi par notre neulralitö ne püt pas prendre de nouveau une
part active ä la guerre.

Bien que nous fussions certains d'avance que les autorites et le peuple suppor-
teraient de grand cceur la charge que devait leur imposer l'entretien de la mal-
heureuse armöe, nous ne pouvions nous dissimuler que le sejour prolonge de
cette grande masse de soldats dans nolre pays pouvait faire surgir des difficultes
et möme des dangers de plus d'un genre, dont le moindre n'etait pas la possibilile
de mouvements sörieux parmi les internös et d'essais de leur pari de retourner en
masse dans leur pays, au cas oü les hostilites auraient ötö reprises. Noussongions
donc aux moyens de reduire le plus possible la duree de Pinternement, et ä cet
effet nous chargeämes nolre ministre, M. Kern, de proposer ä Paris et au
quarlier-general de Versailles une enlente entre les deux parties belligörantes pour
que les troupes frangaises enlröes en Suisse pussent retourner dans leur patrie,
la France prenant d'ailleurs, conformement ä ce qui s'etait passö en 1859,
Pengagemenl de ne plus se servir, pendant la duröe de la guerre, des soldats rentrös
chez eux apres avoir ötö internes en Suisse. A cette occasion et pour le cas oü
l'on ne parviendrait pas ä s'entendre, nous nous röservions formellement de prendre

ä l'avenir les resolulions que nous jugerions convenables. Le gouvernement
frangais ötait pret ä enlrer en arrangement, mais nos propositions furent repous-
sees par l'Allemagne. On nous röpondit qu'on regrettait que la Suisse ein ä

supporter le fardeau que lui imposait l'entree des troupes frangaises, mais que, d'apres
les experiences faites, le gouvernement francais ötait absolumenl hors d'etat de

garantir qu'aussitöt apres avoir mis le pied sur le sol de la France ces troupes ne
seraient pas mises en ligne conlre l'armee allemande. On ajoutait que jusqu'alors
la Suisse avait loyalement maintenu sa neutralite, et on Pinvitait ä perseverer
encore pendant quelques semaines, qui devaient suffire, esperait-on, et ä contribuer
ainsi ä rendre plus prompte la conclusion de la paix, le retour des iroupes
frangaises en France devant diminuer sensiblement les chances de paix et ne pouvant
ötre exploite que pour prolonger la guerre.

Dans Pintervalle, l'armöe frangaise avait ete repartie et logee dans les differents
Cantons, les internes se soumettaient partout sans difficulte aux dispositions prises
par l'autorite suisse et il devenait de jour en jour plus probable que l'armistice ne
larderait pas ä se transformer en une paix definitive, de sorte que nous ne erümes

pas devoir insister. En eflet, quatre semaines aprös le commencement de l'armistice,

on adopta des pröliminaires de paix oü l'on prevoyait entr'autres le retour
immödiat des prisonniers de guerre frangais qui n'avaient pas ötö echanges de
suite apres l'armistice. Des ce momenl nous pouvions faire cesser Pinternement,
tout^en gardant par devers nous le materiel de guerre deposö, conformement ä

Parrangement intervenu lors de l'entree de l'armee frangaise.
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Une question qui nous a preoccupes des le jour oü s'est fait entendre en
Allemagne le cri de Separation de l'Alsace d'avec la France et de sa reunion aux
Etats allemands, a etö celle des mesures ä prendre pour öcarter autant que
possible les fächeuses consöquences que celte annexion devait tres-probablement avoir
pour la Suisse. On ne pouvait meconnaitre d'abord les dangers qui devaient rö-
sulter, au point de vue commercial, du fail que le chemin de fer frangais de l'Est
allait devenir une ligne allemande, et que d'ailleurs aucune ligne frangaise n'altein-
drail plus directement la frontiere septentrionale et une partie de la frontiere
occidentale de la Suisse. La posilion avantageuse qu'avait la Suisse,dont les chemins de
fer ötaient soudös ä deux röseaux ötrangers concurrents, ä une ligne allemande se

dirigeant sur Anvers et Breme et ä une ligne frangaise ouverte sur Paris et le
Havre, le trafic qui rösultait de cetle rivalite pour la Suisse placee en arriere, les
combinaisons de tarifs, c'est-ä-dire les reductions de taxes el les autres faveurs,—
tout cela devait se trouver fortement altere par Pinterposition d'une province
allemande, soit que Padminislration du chemin de fer favorisät exclusivement le

transport des marchandises dans la direction de l'Allemagne el rendit plus one-
reuse la route suisse pour les articles venant des places frangaises, — crainte que
justifiait pleinement le langage de la presse allemande, — soit que les Conventions

dejä tres compliquees pour Pexpedition de transports importants, et la fixation
de prix avantageux entre des chemins de fer de pays differents devinssent encore
beaucoup plus difficiles ä conclure quand il faudrait traverser une ligne interme-
diaire et appeler ainsi aux debats une troisieme categorie d'intöröts. On peut se faire
une idee de l'im porlance de cet interöt commercial pour la Suisse quand on songe
que les importalions et les exportations prös de Bäle reprösentent ä peu pres les
deux tiers des transaclions sur toules nos fronlieres. Mais nous atlachions une
bien plus grande importance encore aux dangers que les annexions projelees
doivent, pour l'avenir, faire courir ä notre pays, au point de vue de la defense de
son terriloire et du maintien de sa neutralite. L'exposö de ces dangers nous mö-
nerait trop loin; nous renvoyons ä cet egard aux memoires de nolre departement
militaire, qui s>e trouvent dans les actes

Cet etat de choses menagant ne devait pas non plus echapper ä l'atlenlion des
deux Cantons les premiers atleints, Berne et Bäle-Ville. Tous deux appuyörent
chaudement les premieres demarches que nous avions faites pour sauvegarder le
mieux possible les interets de la Suisse, mais l'un et l'autre crurent devoir insis-
ter particulierement sur les moyens de parer aux dangers economiques dont nous
ötions menaeös. Nous nous trouvions, ä cet egard, en presence de irois alternatives

: ou demander que l'exlrömite möridionale de l'Alsace ne füt pas annexee;
ou, si l'Allemagne persistait ä delacher entierement l'Alsace de la France, chercher

ä obtenir la cession ä la Suisse d'une partie de ce territoire pour y etablir
depuis Bäle une jonetion la plus direcle possible avec le röseau des chemins de
fer frangais; ou, enfin, si l'on ne pouvait obtenir cette cession, röclamer les ga-
ranties pour le transit, direct et franc de droits, des marchandises expödiöes entre
la Suisse et la France par le terriloire allemand. Sans parier des inconvenients
qu'aurait eus pour nous-memes le premier mode au point de vue militaire, ä

cause des dangers qu'aurait offerts pour notre frontiöre la presence d'une langue
de terre frangaise entre le territoire allemand et le territoire suisse, on ne pouvait
songer serieusement ä cette eventualite, parce qu'il ötait tres invraisemblable que
l'Allemagne voulüt consentir ä un pareil arrangement. Les inslructions que nous
donnämes ä M. le ministre Kern reposaient donc sur les deux dernieres alternatives.

II va sans dire que quant ä une modification eventuelle de la frontiere suisse

il ne pouvait ötre question de la faire stipuler dans le traile de paix entre la France
et l'Allemagne, mais qu'il s'agissait uniquement d'obtenir qu'une disposition de

ce traite garantit ä la Suisse la possibilite de s'entendre ä cet egard avec le nouveau

possesseur du pays.
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Conformement ä ses Instructions, M. Kern discula ä plusieurs reprises ces

questions avec le gouvernement de la defense nationale, ä Paris, el il ne lui fut
pas difficile de dömontrer qu'il ötail aussi imporlant pour le commerce frangais

que pour le commerce suisse de maintenir entre eux des Communications direcles

qui ne fussent pas rendues plus onereuses par la perception des droits de transit.
II n'eut pas non plus de peine ä Pengager ä soutenir cette cause dans les
negociations pour les pröliminaires de paix. Nous n'hösitämes pas ä faire connaitre
directement ä M. le comte de Bismark notre maniere de voir ä ce sujet, parce que
nous devions admetlre que tout en profitantpleinementdesa victoire, l'Allemagne
ne voudrait pas causer un prejudice ä un Elat neulre et rendre plus difficile par
la suite la defense de sa neutralite. Nos ouvertures ne regurent pas, de ce cöte,
un aussi bon accueil; toutefois, la frontiere frangaise du sud-est ful ötablie de
teile maniere dans les pröliminaires de paix, que tout au moins prös de Porrentruy

la jonction direcle avec les chemins de fer frangais fut maintenue. Bien que
nous ayons gagne quelque chose par celte concession — si toutefois on doit con-
siderer comme une concession qui nous ötait faite celte delimitalion d'ailleurs assez

ötrange — on n'avait pas tenu compte de nos interets militaires, non plus que
des besoins du trafic entre la France et la Suisse par la place de Bäle. Nous crü-
mes, en consequence, devoir conlinuer nos demarches, ä l'occasion de Pouverture

des nögocialions de paix ä Bruxelles apres la signature des pröliminaires,
mais comme le gouvernement frangais partageait nolre idee seulement au point
de vue commercial et non point sous le rapport de nos intöröts militaires, qui exi-
geaient une cession de terriloire, nous dümes nous borner ä concentrer nos efforts

sur la meilleure Solution possible de la question du trafic. Nous ne savons pas
encore si et comment cette question a ötö traitee ä Bruxelles; en tout cas, les

nögocialeurs frangais ne paraissent pas avoir atleint leur but, car il n'en est pas
dt un seul mot dans le traite de Francfort. Neanmoins, nous ne considerons pas

la question comme entiörement resolue. II dopend desormais du bon vouloir de

l'Allemagne de faire des concessions pour le maintien de communicalions directes
entre la France et la Suisse; mais comme nous pouvons, de notre cöte, faire
beaucoup en faveur du commerce allemand, par Pintermödiaire des chemins de
fer alsaciens, il nous parait qu'on ne doit pas encore renoncer ä l'espoir de voir
resoudre la question d'une'maniöre qui satisfasse ä nos besoins les plus essenliels
et cela d'autant plus que la politique prussienne du trafic et des chemins de fer,
qui sera sans doute maintenue dans Padministration de l'Alsace, ne s'est point du
lout manifestöe jusqu'ici comme portant un cachet d'ego'isme

Notre Legalion ä Paris a traversö, depuis la date oü nous vous adressions notre
dernier rapport, de graves crises et d'ömouvantes peripelies.

Apres avoir subi döjä de longues semaines de siege, Paris eut encore ä souf-
frir, au mois de janvier, toutes les horreurs d'un bombardement. Les projectiles
de l'armee assiegeante atleignirent les höpitaux, des ambulances, blessant el tuant
une population inoffensive, les femmes, les malades et les enfants. Notre ministre
crut de son devoir d'ölever la voix au nom de Phumanite et du droit des gens,
viole par un bombardement sans denoncialion pröalable, qui ne permellait pas
möme aux ressortissants des Etats neutres de mettre en sürete leurs personnes et
leurs biens. M. Kern qui, par suite du depart de Mgr Chigi, se trouvait elre le

doyen du corps diplomatique, ä Paris, convoqua celui-ci pour adresser une note
collective au quartier-general de Versailles. La redaction pröparatoire fut confiee
ä MM. Washburne, ministre des Etats-Unis, van Zuilen, ministre des Pays-Bas,
et Kern, ministre de Suisse; eile fut signee par tous les membres du corps
diplomatique et par les consuls des puissances dont la reprösentation avait quitle la

ville assiegöe. La note protestait contre la maniere dont il avail ötö procede au
bombardement, en se basant sur le defaut de dönonciation pröalable, et Pimpossi-
bililö pour les represenlanls des nations neutres de premunir leurs ressortissants
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contre des dangers auxquels des motifs de force majeure, notammenlles difficultes
opposees ä leur depart par les belligerants, les avaient empechös de se soustraire,
et demandait en outre que des mesures fussent prises pour permetire ä leurs
nationaux de se mettre ä l'abri, eux et leurs proprietes.

La demande n'aboulit pas. M. le comte Bismark röpondit que le bombardement
ötait une necessite militaire dont la responsabilile devait retomber sur ceux qui ont
fait d'une ville de prös de deux millions d'ämes une forteresse et un camp
retranche, point de concentration des forces principales de l'ennemi. II pretendit
avoir ä plusieurs reprises prevenu les ressortissants des Etats neutres des suites

que pourrait avoir leur presence dans la ville assiegee, mais qu'ils n'avaient pas
voulu profiter de l'occasion qui leur avait ötö Offerte de sortir. Le quartier-general
allemand maintinl pour le Corps diplomatique Pautorisation de quitter Paris, mais
declara ne pouvoir subordonner Paction mililaire contre la ville, ä la sortie d'une
parlie de la populalion evaluee ä 50,000 hommes, avec leurs familles et leurs
biens.

Devant ce refus categorique de repondre ä ses dösirs, le Corps diplomatique,
par Porgane de M. Kern, maintint dans une replique le principe du droit des gens
moderne que le bombardement d'une ville doit elre procede d'une sommalion
pröalable.

Le Conseil fedöral approuva la conduite de son ministre en cetle occasion, ainsi

que les prineipes proclames par lui au nom du Corps diplomatique.
La note du Conseil fedöral du 26 oclobre 1870, ä Peflel d'obtenir du gouvernement

allemand la libre entrie et la libre sortie d'un courrier diplomatique, afin

que les gouvemements pussent continuer ä entrelenir des relations avec leurs re-
presentations, n'aboulit pas davantage que la precedente, en sorte que pendant
toute la duröe du siöge nos relations avec la lögation de Paris ont ötö presque lota-
lement interrompues. Ainsi, M. le ministre Hammer renvoya ä Berne une certaine
quantitö de lettres ä Padresse de la lögation de Paris, que la poste de campagne
allemande n'avait pu transmeitre et qui lui avaient öle remises par la chancellerie
imperiale.

Longlemps encore apres la capitulation de Paris il ne pul ötre question de securite

dans les communicalions poslales et tölegraphiques, ensorte que pour les affaires
de quelque importance nous avons du recourir ä des moyens exceplionnels.

Nous joignons ä notre rapport sur la lögation en France quelques details sur la
colonie suisse de Paris, qui, eile aussi, a subi de rüdes öpreuves pendanl la
periode douloureuse du siege

Le siege de la forteresse de Beifort fournit encore ä la Suisse l'occasion d'inter-
ceder aupres des armöes belligörantes en faveur des victimes innocenles de la

guerre. Ce qu'il avait fait pour Strasbourg, le Conseil federal estima aussi devoir
le faire pour une ville situee pres de nos fronlieres, a.vec laquelle les habitants de

certains de nos districts du Jura entretiennent depuis longtemps des relations jour-
naliöres. Sur la demande du Conseil d'Etat du Canton de Berne il recommanda
aux autoritös militaires francaises et allemandes le comitö des dölöguös de Porrentruy

allant demander aux assiegeants la libre sortie de la forteresse pour les femmes,
les enfants et les vieillards. La meme demande fut faite pour le comile qui se
forma dans ce bul ä Bäle et le Conseil y röpondit de la möme maniere.
Malheureusement ces deux demarches consecutives ne reussirent pas. Le general allemand
ne pul lomber d'accord avec le commandant de la forteresse sur les conditions de
la sortie, des questions d'öliquetle vinrent compliquer les traetalions si bien que
la demande du comitö bälois fut refusee comme celle du comite de Porrenlruy.
Malgre la non-reussile de ces demarches, le Conseil munieipal de la ville de Beifort

envoya au Conseil federal, apres la levee du siöge, un exlrait du registre de

ses döliberations, lui temoignant la profonde reconnaissance de la ville de Beifort

pour la Sympathie que la Suisse lui avait temoignee pendanl le siege et depuis la
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capitulation. D'autres communes et sociölös frangaises, ainsi que l'Assemblee
nationale de Bordeaux, par döeret du 5 mars 1871, ont aussi lemoigne ä la Suisse
leur vive reconnaissance pour sa conduite ä Pegard des militaires frangais
internes

Quoique les contrees limitrophes et les departements de la France situös
immödiatement sur notre frontiere aient öle le thöätre de mouvements de troupes
considörables el aient fourni des champs de bataille nombreux, la neutralile suisse n'a
pas öle violee. Nous n'avons ä mentionner aucune violation de frontiere dönotant
de la part des armöes belligeranles Pinlention bien arretee ou la volonte de ne pas
respecter nolre neutralite, et nous sommes heureux de conslater que, pendanl
cetle longue crise, nos relations avec les Elats voisins belligerants n'ont jamais ötö
serieusement troublees

A Pepoque oü nous avons prösente notre rapport du 8 decembre 1870 sur les

mesures militaires prises en vue de la defense de la neutralile, il se trouvait
encore dans le district de Porrentruy les balaillons d'elile de la 8e brigade d'infanterie,

avec une compagnie de dragons, pour surveiller la frontiere pendant
l'investissement et le siege de Beifort.

Le 26 döcembre, le Conseil federal decida de convoquer pour les 3 et 4 janvier
l'etat-major et les bataillons d'ölite de la 7e brigade d'infanterie, avec la compagnie
de dragons n° 7, pour relever fa 8e brigade.

Ces troupes se mirenl en marche de Bienne el de Bäle, le 5 janvier, pour se
rendre dans le district de Porrentruy.

Comme, ä celte öpoque, l'armöe frangaise de l'Est s'avangait pour dölivrer Beifort,
il s'agissait de redoubler de vigilance pour la döfense de Porrentruy. Aussi le
commandant de la 111" division regut-il l'ordre de se rendre ä Porrentruy, d'y inspecter
les troupes d'oecupation, de prendre le commandement des troupes de la 7e brigade
des leur arrivöe, et d'ajourner, selon les circonstances, le licenciement de la 8e

brigade. Nous lui donnämes en möme lemps les pouvoirs nöcessaires pour lever aussi
les balaillons n08 67 et 69, appartenant ä la contree oecupöe, de sorte que pour
remplir sa mission il disposait de 8 bataillons et de deux compagnies de dragons.
On ajouta ä ces troupes le demi-bataillon n° 79 (Soleure) qui fut mis sur pied le
9 janvier.

Pour le cas oü des troupes etrangeres mises en döroute viendraient ä menacer
subitement la frontiere neuchäleloise, nous invitämes, sous la daie du 13 janvier,
le gouvernement de Neuchälel ä pourvoir ä ce que deux compagnies pussent sans
dölai ötre placees dans les principaux passages entre ce Canton el la France.

Le commandant de la IIIe division n'avait pas fait usage de la faculte que nous
lui avions laissee de maintenir au service les iroupes de la 8e brigade, et il lesava.t
renvoyees dans leurs foyers. Afin de ne pas laisser par irop döpourvu de troupe's
le poinl qui paraissail le plus menace, et par suite du voeu que nous avait exprime
le commandant de la division lui-möme de recevoir des renforts nous appelämes
au service, sous la date du 14 janvier, la 15e brigade d'infanterie (3 bataillons)
et les batteries n08 4 et 49. Ces troupes furent dirigees par Bäle et la Cluse de
Delemont, sur Delemont, oü elles furent mises ä la disposilion du divisionnaire.

Le 16 janvier, le general et le chef de l'ötat-major gönerai eurent ä Berne une
Conference avec le Departement militaire federal. Dans#cette Conference, provoquee
par le Döpartement mililaire, on resolut unanimöment de convoquer Petal-major
de la Ve division, la compagnie de sapeurs n° 1, les batteries nos9 et 23, la
compagnie de dragons n° 3, ainsi que les deux brigades d'infanterie n08 14 et 15, et
de concentrer ces Iroupes ä Bäle et dans les environs, ce qui fut decide et execute
le lendemain par le Conseil fedöral.

Par suite de celte mise sur pied, toule la V° division et certaines parties de la
III" se trouvaient en service actif, de sorte qu'on dut se demander s'il n'etait pas
ocnvenable que le gönerai reprit le commandement en chef.
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Le general en chef ötant nommö par l'Assemblee federale et ses fonctions n'ex-
pirant qu'aprös le licenciement, nous estimämes qu'une inlerruption du commandement

en chef ne modifiail pas la position du gönerai; qu'il ötait toujours libre
de reprendre le commandement ä l'occasion d'une nouvelle levee de troupes; enfin,
que dös lors le Conseil federal n'avait pas ä le convoquer formellement pour Pen-
gager ä reprendre le commandement ou toule autre parlie des fonctions qui lui
avaienl öle confiöes.

C'est dans ce sens qu'ä propos de notre notification de la mise sur pied du
17 janvier, nous crümes devoir laisser au gönöral toute lalitude quant au commandement

des troupes qui se trouvaient sous les armes. M. le general s'etait
momentanement retire du commandement en chef, de sa propre initiativ^, au mois d'aoüt
de l'annöe derniere, de la möme maniere qu'en fövrier dernier il a quitte le Service

actif de son propre mouvemenl el sous la reserve expresse de reprendre le
commandement en cas de besoin s'il le jugeait convenable.

Nous devons, en consequence, repousser comme inexacte l'observation qui a öle
faile dans un rapport officiel, (*) oü l'on prötend que le commandant en chef a öte
« arbitrairement convoque ou licenciö par le Conseil föderal, » et nous nions que
pendant que le grand etat-major se trouvait en conge, c'est-ä-dire depuis le mois
d'aoüt 1870 jusqu'en janvier 1871, il soil survenu un fait quelconque duquel on
puisse införer que le Conseil fedöral ait seulement öle d'avis que « le general n'avait

plus ni competence ni fonctions. »
II est vrai que cela n'exclut point du toul la possibilite de conflits entre Pauto-

rile civile et l'autorite militaire dans la posilion faite par la loi actuelle; il serait
möme ä dösirer que la compötence pour la convocation de nouvelles troupes füt
mieux rögularisöe qu'elle ne Pesl. Du reste, il est dans la nature des choses que
la Cooperation des autoritös politiques el des autorites militaires repose, le plus
souvent, sur une entente dans chaque cas particulier, plutöt que sur des prescriptions

gönerales, si l'on ne veut pas se resoudre ä confier aussi momentanement au
gönöral en chef la direction de la politique vis-ä-vis de Pötranger.

Nous sommes partis de ce point de vue quand, par sa lettre du 19 janvier, qui
nous est parvenue le 20, le gönöral a reclame la mise sur pied de la IVe division.
Nous n'avons pas hösitö ä donner de suite au Departement militaire les pouvoirs
necessaires pour satisfaire ä cette demande, mais nous l'avons invitö en möme

temps ä conferer encore avec M. le general sur la position militaire. Les
renseignements que nous dösirions ont ötö fournis dans une premiöre et unique Conference

que nous avions provoquee pour le 21, et la mise sur pied put etre effectuee

encore le möme jour. Une seconde Conference, dont il est question dans le rapport
precile, n'a jamais eu lieu. (2)

Le röle militaire de la Suisse se irouvait clairement designe des le jour de la

mise sur pied de la IV6 division (21 janvier). D'apres des nouvelles certaines et
concordantes, l'armee frangaise ötait en retraite le 18 janvier, apres trois jours de
bataille. Dans les fächeuses conditions climatöriques oü l'on se trouvait, au milieu
d'un pays montagneux, et les Communications ötant döjä coupöes, la position de

cette armöe ne pouvait qu'ötre fort critique. Suivie de prös par l'ennemi. qui la

prenait en flanc, eile devait ou se retirer rapidement ou entrer sur notre territoire.
II n'etait pas ä prösumer qu'elle cederait devant son ennemi pour en chercher un
autre dans nos troupes. Pressöe par ceux qui la poursuivaient eile ne pouvait que
chercher un asile en Suisse. Les seuls passages praticables pour de forts detachements

etaient ceux de Morteau-Locle, de Pontarlier-Verrieres et de Ste-Croix. Avec

)es difficultes de terrain et le mauvais temps il n'etait pas possible d'entrer par un

(') Allusion sans doute au rapport de chef d'ötat-major general publie dans nos
colonnes.

(') Voir entr'autre page* et Red.
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passage plus au nord. II s'agissait donc de porter assez tot sur les points sus-indi-
quös le gros de nos troupes de la Hle et de la Ve division, qui se trouvaient encore le
23 janvier dans la contree de Delömont et de Porrenlruy, et de diriger ögalement
de ce cötö la IV8 division, convoquee le 21, ainsi que les autres troupes mises

sur pied. D'apres la marche des evenements, on n'avait que 5 ou 6 jours pour
effectuer ce mouvement. Si l'armee francaise avait reussi ä atteindre plus vile la
hauteur des passages suisses, eile aurait pu conlinuer sa retraite sur son propre
territoire. C'est ainsi que nous comprimes alors la Situation; le rapport militaire
de M. le general expliquera comment la direction de l'armöe a fait droit ä cette
appreciation.

Outre les troupes de la IV" division, qui se trouvaient dans les Cantons ä la
disposition du commandement de l'armee, les unes des le 23 et les autres le 25 et
le 26 au matin, nous avions encore, le 20 janvier, mis sur pied les batteries de

montagne n08 26 et 27, le 21 janvier le balaillon de carabiniers n° 5 de la III"
division, le 22 janvier un parc de division, et le 23 janvier la compagnie de guides
n° 7, de Geneve. De plus, quand nous eümes appris par voie tölögraphique qu'il
etait trös possible que des troupes frangaises se dingeassent sur territoire suisse par
St-Cergues et par la Faucille, nous levämes, dans la nuit du 28 au 29 et sur la
demande du gönöral, les bataillons n08 45, 46 et 70, du Canton de Vaud, que
nous mimes ä sa disposition, de möme que toutes les troupes du contingent de
Geneve, dont nous döcidämes la mise sur pied le 29 janvier.

Ces troupes genevoises se composaient de la batterie n° 25 et du balaillon n° 84.
Le commandant en chef disposait donc ä ce moment, des troupes suivantes :

Hommes. Chevaux.

Grand ölat-major 28 30
Etats-majors des divisions 111, IV et V i

Etats-majors des brigades d'infanterie n08 7, 8, 10, 11,/ .,- .«o
12,13,14 et 15, et etals-majors des brigades d'artillerie^
n08 3 et 5

26 Vj bataillons d'infanterie et 1 bataillon de carabiniers. 18,853 406
2 batteries de 10 centimetres \

1 : uee
montagne

.' .' ] \ \ *•«« «OB

Parc j
4 compagnies de dragons ,™ -q.
2 » de guides j *

2 » de sapeurs 245 21
7 ambulances 101 59

21,339 2013
Dans Pintervalle, soit le 29 janvier, la nouvelle nous etait parvenue de la

conclusion de l'armistice du 28.
Nous communiquämes immediatement cette nouvelle au commandant en chef

et nous Pinvitämes ä s'informer aupres des commandants les plus rapprochös si
l'armistice avait öle officiellement annoncö aussi bien par les Allemands que par
les Frangais, et ä declarer ä celte occasion que dans ce cas la Suisse ne permetlrait
plus l'entree de corps de troupes entiers sur son territoire.

Nous estimions qu'il etait d'autanl plus desirable que le commandant en chef se
mit en rapport avec les deux armees aux prises prös de notre frontiere, que la ra-
retö des nouvelles que nous recevions sur ce qui se passait en dehors de notre
territoire nous faisait penser que le quartier-general n'etait pas non plus suffisamment
renseigne.

Les depöches telegraphiques du 31 janvier ne laisserent plus aucun doute sur le
fait que les Allemands poursuivraient les hostililös et il elait tres probable que
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l'armöe frangaise de l'Est, placee precödemment sous les ordres de Bourbaki et ä

ce moment sons le commandement du gönöral de division Clinchant, entreraitsur
nolre territoire.

Le 1er fövrier au matin, le general en chef de l'armee suisse, qui ötait aecouru
aux Verrieres, conclut avec le general Clinchant la Convention suivante:

Entre M. le general Herzog, gönerai en chef de l'armee de la Confödöration
suisse, et M. le general de division Clinchant, general en chef de la I« armöe
francaise, il a ötö fait les Conventions suivantes :

1. L'armöe francaise, demandant k passer sur le territoire suisse, döposera
ses armes, öquipements et munitions, en y penetrant.

2. Ces armes, öquipements et munitions seront restituös ä la France aprös la
spaix et apres le röglement definitif des depenses occasionnees k la Suisse par le
ejour des troupes francaises.

3. II en sera de möme pour le materiel d'artillerie et ses munitions.
i. Les chevaux, armes et effets des officiers seront laissös ä leur disposition.
5. Des dispositions ulterieures seront prises ä l'ögard des chevaux de troupe
6. Les voitures de vivres et de bagages, aprös avoir deposö leur contenu, re-

tourneront immediatement en France avec leurs conducteurs et leurs chevaux.
7. Les voitures du trösor et des postes seront remises avec tout leur contenu

k la Confödöration helvötique, qui en tiendra compte lors du röglement des
döpenses.

8. L'exöcution de ces dispositions aura lieu en presence d'officiers francais et
suisses dösignös ä cet effet.

9. La Confödöration se röserve la designation des lieux d'internement pour les
officiers et pour la troupe.

10. II appartient au Conseil födöral d'indiquer les prescriptions de dötail des-
tinöes ä complöter la prösente Convention

Fait en triple expödition aux Verriöres, le 1" fövrier 1871.
« (Sig.) Clinchant. (Sig.) Haus Herzog, gönöral. >

Le Döpartement militaire föderal regut ä ce propos, le 1er fevrier, ä 7 y2 heures
du matin, la communication telegraphique suivante :

« Convention avec gönöral frangais faite ce matin cinq heures. Artillerie entrera
la premiere et ira jusqu'ä Travers. Nombre de troupes peut surpasser 80,000. »

Aussitöt que nous eümes appris cet övönement, nous primes les mesures necessaires

en vue de Ventree de l'armee frangaise.
Nous pensions, en eftet, qu'il allait sans dire que dans de telles circonstances

nos troupes appelees ä proteger la frontiere contre les vainqueurs et les vaineus ne
pouvaient pas etre chargees de la garde et de Padministration de l'armee qui devait
Ölre reparlie dans Pinlerieur de la Suisse, mais que c'ötait lä Paffaire des autorites
militaires du pays et des forces militaires restöes ä leur disposilion.

Le 26 janvier, en provision de l'entree de quelques corps repoussös sur le territoire

suisse, le Departement militaire avait döjä prepare une repartition des hommes
dans les differentes casernes et communique cetle repartition au general en chef.

D'un autre cöte, il elait evident que le commandement de l'armee avait ä

proceder ä l'envoi des soldats ötrangers dans les Cantons, parce que seul il pouvait
prendre les dispositions relatives ä leur receplion, ä leur premier entretien et ä

leur transport.
En consequence, le departement militaire elabora des le 1er fevrier au matin,

une repartition des internes, qu'il porta ä la connaissance soit des Canlons, soit de
M. le gönöral.

Celte repartition, que nous approuvämes, ötait la suivante :
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Zürich 11,000 Report 49,800
Berne 20,000 Schaffhouse 1,200
Lucerne 5,000 Appenzell Rh. Ext. 1,500
Uri 400 Appenzell Rh. Int. 200
Schwytz 1,000 St-Gall 7,000
Unterwald le-Haut 400 Grisons 1,000
Unterwald le-Bas 300 Argovie 8,800
Glaris 1,000 Thurgovie 3,900
Zoug 700 Vaud 8,000
Fribourg 4,000 Valais 1,000
Soleure 3,000 Neuchätel 1,000
Bäle-Ville 1,500 Genöve 1,500
Bäle-Campagne 1,500 Totaj Uiqqt,

A reporter 49,800

On avait etabli cette repartition en tenani compte du chiflre de la population,
des sacrifices qu'avaient döjä faits quelques Cantons frontieres, et des ressources
de chaque Canton. A cause de la difficulte des transports, on n'avait pas altribiie
d'internös au Tessin, et Geneve n'en devait recevoir que lemporairement.

En outre, nous approuvämes, sur la proposition du Departement militaire, une
« Instruction concernant le logement, Palimentation, la solde et l'administration
des militaires frangais internös. » Celte instruction, qui porlait la dale du 1er
fövrier, fut transmise de suite au commandant en chef et aux autoritös militaires des

Cantons. Elle renfermait en substance ce qui suit:

1. Les gönöraux pourront choisir comme bon leur semblera leur lieu de söjour,
sauf dans les Cantons frontiöres.

2 Les autres officiers seront internes ä Zürich, Lucerne, St-Gall, Baden et
Interlaken, et places sous la surveillance d'officiers d'ötat-major que dösignera spöcialement

le Döpartement militaire. Plus lard, Fribourg fut aussi considere comme
lieu d'inlernement pour les officiers.

3. Les officiers ont k pourvoir ä leur entretien et ä leur logement; les officiers
d'etat major recoivenl une solde de fr. 6 par jour et les officiers subalternes, y
compris les capitaines, une solde de fr. 4 par jour.

4. Les troupes internees sont placöes sous le commandement militaire et sous
l'administration des Cantons. Chaque Canton nommera ä cet effet un inspecteur.

5 Pour la garde des internes, on lövera les detachements necessaires, forts de
1/5 ä 1/10 de 1 effectif des troupes ä garder.

6. Les internes recevront l'ordinaire födöral et 25 Centimes de solde par jour.

Celte « Inslruclion » renferme en oulre les prescriptions nöcessaires relativement
au service intörieur, au service sanitaire, ä la poste de campagne, ä la diseipline
et aux mesures speciales ä prendre dans les Cantons frontieres

La Separation des officiers d'avec la troupe ne s'est pas effectuee sans quelque
resistance, mais c'ötait une mesure qui allait de soi et qu'exigeaienl aussi bien le
mainlien de Pautoritö de nos propres officiers, que les egards vis-ä-vis des officiers
frangais eux-memes

En ce qui concerne l'inlernement, nous nous reförons au rapport de M. le
gönöral. Cetle Operation a pu ötre consideree comme terminöe des le 12 fevrier. Le
nombre des internes, y compris les officiers. s'est eleve aux chiffres suivants,
d'apres les rapports officiels des Cantons :

Le 15 fevrier, 83,778, dont 4,948 dans les höpitaux.
» 20 >» 84,271, » 5,116
» 25 » 85,410, » 4,975
» 28 » 85,123, >» 4,972
»> Omars, 83,891, » 4,321 »

Les chevaux, qui, ä leur entree en Suisse, etaient au nombre d'environ 10,000,
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furent ögalement röpartis dans un certain nombre de Cantons, qui regurent pour
leur entretien une indemnitö journaliere de 2 fr. 50 par cheval.

Par suite du manque de fourrages, nous nous vimes obligös de faire vendre les
chevaux aux enchöres publiques. Cette Operation, confiee ä une commission spö-
ciale, commenga le 21 fövrier.

Toutefois, le 2 mars, c'est-ä-dire des que les pröliminaires de la paix eurent
ötö signes, la vente des chevaux fut suspendue, sur la demande expresse du
gouvernement frangais.

II a ötö vendu en tout 4,487 chevaux, au prix total de fr. 1,142,276 89 c.

Le materiel de guerre que l'armöe frangaise avait amenö avec eile secomposait*
principalement de

266 pieces de campagne,
19 mitrailleuses,
36 affüts de rechange,

472 caissons d'artillerie,
HO caissons d'infanterie,
68 forges de campagne,

229 charriots de batterie, charriots de parc, charriots ä outils, et un grand
nombre de voitures de guerre et de bagages ä 2 et ä 4 chevaux.

58,262 Chassepots,
6,415 Remington,
2,079 fusils transformes ä tabatiere,

819 fusils divers.

67,574 fusils,
3,946 carabines de cavalerie et d'artillerie,

10,601 sabres, etc.,
80,498 gibernes.

11 y avait, en outre, des harnais, des piöces dötachöes d'armes ä feu, des munilions.

Ce materiel se trouve encore actuellement soit ä Colombier (grand parc), soit ä

Yverdon, ä Grandson, ä Morges et ä Thoune.
Les caisses de l'armöe contenaient en numöraire fr. 1,727,819 76 c.
La röception imprövue d'un si grand nombre d'hommes el de chevaux fut nalu-

rellemenl entouree de grandes difficultös, surtout dans les premiers jours. Mais,
gräce ä la population, qui partout intervinl activement et avec beaucoup de tact,

pour soulager les maux des malheureux soldats, fatigues par de longues marches
et tourmentes par la faim, gräce surtout ä la population de la frontiere, qui pröta
avec le plus grand dövouement son concours aux autorites, l'armee frangaise fut
bientöt logee et nourrie convenablement, elles soins ä donner aux malades furent
organisös.

Le commissariat de l'armee s'occupa principalement de l'entretien en general,
et les autoritös cantonales möritent lout specialement nos eloges pour Phabilete
avec laquelle elles se sont acquitlees de leur mandat.

Apres son internement, l'armee frangaise se trouvait dans 186 döpöts, dont :

3 avec un effectif de plus de 2,000 hommes,
17 » » 1,000—2,000 »
30 .» » 500-1,000 »

45 » » 300— 500 »

91 » de moins de 300 »

l86~
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Afin de nous assurer que les Cantons avaient bien pris les mesures convenables

pour l'entretien et le logement des internes, el que les troupes de garde remplis-
saient leurs devoirs, nous avons ordonne une inspeclion federale, dont nous avons
charge :

M. le colonel Trümpy dans les Cantons des Grisons, de St-Gall, d'Appenzell,
de Thurgovie, de Zürich et de Schaffhouse;

M. le colonel J. Salis dans les Cantons de Glaris, de Zoug, de Schwytz, d'Uri,
d'Unterwald, de Lucerne et d'Argovie ;

M. le colonel Tronchin dans les Cantons de Berne, de Bäle et de Soleure;
M. le colonel Wieland dans les Cantons de Vaud, de Fribourg et du Valais.
Comme nous tenions beaucoup ä ce que les officiers frangais eussenl l'occasion

de juger par eux-memes de la maniöre dont l'armöe ötait traitöe, M. le gönerai
Clinchant fut invite ä dösigner un de ses officiers pour ölre adjoint ä chacun des
colonels inspecteurs. M. le general Clinchant designa ä cet effet MM. le colonel
Sachy, le general Comagny, le colonel Tissier et le general Segard. Le resultat
de cette inspection a öte tout ä fait bon, et les officiers frangais se sont declares

parfaitement satisfaits des disposilions qui avaient etö prises ä Pegard des internes.
Afin que le gouvernement frangais püt encore contröler le nombre des internes,

des intendants frangais ont procede, de concert avec les commandants de depöts,
ä une inspection de commissariat, qui a dure du 2 au 6 mars. Cette inspection a

constatö, d'accord avec les ötats des commandants de depöts, la presence de 85,153
internes.

Aussitöt apres l'entree de l'armee frangaise, nous avons recherchö les moyens
de repatrier le plus tot possible les militaires internes. Mais les relations internationales

ne nous ont pas permis de le faire avant la conclusion des pröliminaires
de paix. Quand ces pröliminaires eurent öte ralifies par l'Assemblöe nationale le
1er mars, nous avons negociö avec les autorites frangaises pour le retour de l'armee

en France, et avec le gönöral Manteuffel, par Pentremise d'un dölegue, pour
obtenir que les troupes pussent deboucher par les Verrieres, ce village se trouvant
encore dans le terriloire oecupe par les Allemands.

Le commencement du repatriemenl avait ötö fixe au ü mars, conformement ä

un projet elabore par le döpartement militaire, d'accord avec les administrations
de chemins de fer; mais comme les chemins de fer frangais ne se trouvaient pas
en etat de se charger des transports depuis les Verrieres et qu'aucune disposition

n'avait öte prise pour Penlretien des troupes, ce terme a du ölre prolonge
jusqu'au 13 mars.

Nous avons charge de la direction des Iransports M. le colonel Hoffstetler, qui,
ä cet effet, s'est rendu ä Ölten.

Les plans approuvös par le departement portaient que les hommes formant les

depöts des Canlons de Fribourg, de Vaud et du Valais devaient se rendre ä pied
en 6 jours ä Geneve. Pour les autres depöts on avait organisö des transports par
chemins de fer. Chaque jour 4 trains d'environ 1,000 hommes chacun devaient
Ötre dirigös sur Geneve el 5 sur les Verrieres.

A la frontiere, les colonnes devaient ötre remises par des officiers de l'ötat-major
federal aux dölöguös frangais, et il devait ötre dressö un proces-verbal regulier
de cette remise.

Afin d'utiliser autant que possible le temps entre le 5 el le 13 mars et d'ötre sürs

que l'effeciif ä transporter par chaque train serait plutöt moindre que plus
considörable nous avons organise des convois de convalescents, mais ces convois onl
du ötre suspendus la veille du jour auquel a commence le mouvement general.

Le 8 mars, les 1000 hommes de Zürich ont ete dirigös sur Culoz, oü ils ötaient
appeles ä faire le service de surveillance de la gare, et, le 10 du möme mois, ä la
suite des evenements de Zürich, une seconde colonne de 1000 hommes a encore
etö evacuöe sur Geneve.
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Le repatriement des internös qui se trouvaient dans la Suisse occidenlale s'est
effectuö conformement au plan, sous la direclion speciale du colonel de Gingins.

Les convois sur les Verrieres ont du, des le quatrieme jour, ötre reduits ä un
seul par jour, ä cause de la grande quanlile de neige qui elait tomböe et des
difficultös qui en rösultaient pour les transports au-delä des Verriöres; toutefois il n'y
n'y a pas eu d'arröt, car les deux aulres trains joumaliers ont öle dirigös sur
Genöve par Yverdon.

Les derniers trains sont partis le 22 mars, et le lendemain le repatriement ötait

complet, ä l'exception des malades el des convalescents restes en Suisse.
Malheureusement, par suite d'une faute de l'aiguilleur ä la gare de Collombier,

un accident est arrive ä un train qui, le dernier jour, se dirigeait sur les Verrieres :

le conducteur el 22 internes ont öle tues, el 72 internes ont ötö plus ou moins
grievement blesses.

Les chevaux ont ötö evacues du 14 au 22 mars, sous la direction de M. le
colonel Fornaro. Conduits par le nombre voulu de soldats frangais montös et mis
sous la garde de detachements de troupes suisses, ils ont ötö dirigös en 10 colonnes

par Bolle sur Divonne, oü ils onl ötö livres aux autorites frangaises.
Le Departement mililaire federal a öle charge de la direction supörieure de toul

l'inlernement, des le jour de l'entree de l'armee frangaise jusqu'au jour de son depart.
II n'a fait pour cela qu'ajouter momentanement trois copistes ä son personnel permanent,

de sorte que ses. employes ont du travailler de nuil pour pouvoir s'acquitter
de cette lourde täche. Du 1er janvier jusqu'ä la fin d'avril il n'a pas expedie moins
de 7211 leltres el lelögrammes, par consequenl 60 par jour, sans parier des con-
vocalions personnelles ni de l'expödition pour les öcoles militaires, el en ne complant
les circulaires que pour une seule lettre. Pendant le mois de mars, le nombre des

pieces expödiöes a ötö de 82 en moyenne.
Sous la direclion speciale de M. le major Davall, nous avons insliluö un bureau

de renseignements, charge de repondre aux nombreuses demandes d'informations
et de faire le triage des lettres, qui arrivaient en grandes quantilös. On a employe
ä ce travail quelques officiers suisses el un plus grand nombre de sous-officiers
frangais.

Bien qu'il eüt etö ä desirer que ce bureau füt mieux appuyö par la plupart des

commandants de döpöt, il n'en a pas moins rendu de grands Services ä l'armöe
internee.

Comme M. le medecin en chef de l'armee federale se trouvait encore en service
actif lors de Pinternement, la direclion supörieure du service sanitaire pour les
internes a öle confiöe ä M. le docteur Berry ; les affaires judiciaires ont ötö remises
ä Pauditeur en chef, el les affaires du commissariat an commissaire des guerres en
chef. _

Nous empruntons les passages suivants au rapport sur le service sanitaire:
Les Cantons eurenl d'abord ä pourvoir, selon le nombre des internes qui leur

avaient ete altribues, au prompt amenagement des höpitaux auxquels devait ötre
attachö le personnel medical aecessaire, compose, dans chaque Canton, d'un
mödecin en chef, de medecins suisses, civils et militaires, de mödecins frangais el
d'infirmiers, ainsi que de nombreux aides. On put alors dresser peu ä peu un
apergu de ce service lout ä fait inusite dans les conditions oü se trouve d'ordinaire
notre pays.

Dans les premiers jours de l'inlernement il n'a pas ötö possible de le faire,
parce que le personnel medical elait trop oecupe des soins ä donner aux malades
et de l'organisation d'un si grand nombre d'höpitaux, pour pouvoir trouver le

lemps de faire autre chose que les öcrilures les plus indispensables.
C'est ä cetle circonstance qu'on doil allribuer le peu de renseignements statis-

tiques que nous possedons sur les premiers lemps de l'inlernement, c'est-ä-dire
sur une periode durant laquelle le nombre des malades ötait le plus considörable.
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On transforma en höpitaux des ödifices publics, tels que casernes, maisons d'e-
cole, öglises, etc. II y en avait plus de cent, grands et petils.

On plaga dans des maisons d'isolement et dans les baraques de lazaret les
hommes atteints de typhus ou de variole.

(A suivre.)

NODVELLES ET CHRONIQDE.

Le Departement militaire federal a adressö aux auloritös militaires des Cantons
les circulaires suivantes:

Berne, le 30 aoüt 1811.
Le commissaire des guerres d'un Canton a eu entre les mains un certain nombre

de mandats de poste, groups, lettres chargees, etc., adressös ä des militaires
frangais ayant öte internes en Suisse, mais qui n'ont pu leur etre remis. Cetle cir-
conslance nous fait supposer que les autres commissaires des guerres des Cantons
ou möme les commandants des divers döpöts d'internement pourraient aussi ötre
en possession d'objets de cette nature qui n'ont pu ötre remis ä leurs destinataires
et qui n'ont pas ötö rendus ä la poste.

En consequence, nous vous invitons ä nous renvoyer tous les envois de poste
qui pourraient se trouver encore entre les mains de votre commissaire des guerres
cantonal ou des commandants des depöts d'internement, afin que nous puissions
les faire reexpedier ä l'administration generale des postes frangaises.

Berne, le 31 aoüt 1871.
Nous avons l'honneur de vous transmettre avec la prösente un certain nombre

d'exemplaires de l'arröte federal du 21 juillet dernier concernant la transformation
des pieces de Partillerie lögere se chargeant par la bouche en pieces rayees se

chargeant par la culasse et sur Paugmenlation de l'artillerie attelee de campagne.
En portant cet arrötö ä volre connaissance, r.ous vous informons que les dispositions

ultörieures d'exöcution suivront plus tard. (On verra le texte de cet arrötö
ä la suite du message commence dans notre supplöment de ce jour. — Bed.)

Berne, le 1er seplembre 1871.
En meilleure interpretation d'une partie de la circulaire du Conseil fedöral du

26 juillet dernier concernant l'introduction des fusils ä repeiition dans les troupes,
le Conseil fedöral nous a chargö d'informer les Cantons dans lesquels les cours de

röpötition de l'infanterie n'ont lieu que tous les deux ans, que le cours de repetition

ordinaire des bataillons qui ont etö mis sur pied pour l'occupation des fron-
löres en 1871, est renvoye ä l'annee 1873.

En revanche, les bataillons qui ont ötö au service actif en 1870 et qui n'ont
pas döjä fait dans le courant de cette annee un cours de repetition, sont tenus de
le faire en 1872.

Quant aux bataillons qui n'ont pas assisle ä un service effectif, le tour de röle
habituel doit conlinuer d'ötre suivi.

A cet effel nous avons fixö ä 50 au moins, le nombre des cartouches ä balles

qui devront ötre tirees dans les cours de tir extraordinaires, ordonnös pour
l'introduction des fusils ä röpötition.

Berne, le 2 septembre 1871.
Les rapports sur l'öcole de recrues armuriers et sur le cours de röpötition d'ar-

muriers seront mis des aujourd'hui en circulation entre les Cantons intöressös.
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Jusqu'au-delä de 1000 metres, le canon de 8,0cm ä chargement par la culasse

a un angle de döpart et de chute un peu plus faible que le calibre de 8,4cm et sa

trajectoire est ainsi plus lendue; depuis 1500 mötres, en revanche, cel avantage
est en faveur du canon de 8,4cm n° II qui surpasse ä toutes les distances par la

tension de sa trajectoire non-seulement le canon de 4 liv. ä chargement par la
bouche, mais encore le canon de 10cm ä chargement par la culasse, et affirme
ainsi Pexcellence de sa construetion de la maniere la plus positive.

Un point de comparaison plus complet entre les differentes trajeetoires se trouve
dans les espaces dangereux calculös sur l'angle de chute. Bases ä la hauteur
d'infanterie de 1,8 metres ils donnent:

DISTANCE.
Grandeur de l'espace dangereux.

gern 8,4"« 8,5cm 10cm
Metres. se chargeant par se chargeant par se chargeant par se chargeant par

la eulasse. la culasse. la bouche. la culasse.

500 87 87 67 78 i1000 38 37 30 35 v

1500 21 21 16 20 5

2000 14 14 10 13
2500 9 9 6 9
3000 7 7 4 6
3500 5 5 — 5
4000 3 3 —

'Pour les deux legeres bouches ä feu ä chargemenl par la culasse n08 I et II,
les espaces dangereux indiquös ci-dessus sont bases sur les rösullats du tir en
avril, qui ont donnö ä toutes les dislances une ölövation quelque peu moindre que
lors des essais fails en mars 1871 par une tempöralure plus froide.

Tandis que les deux canons ä chargement par la culasse de 8,0cm et de 8,4cm
se mainliennent de nouveau presque sur la möme ligne, on peut constater facilement

quels grands avantages ils ont vis-ä-vis du canon de 8,5cm ä chargement
par la bouche et möme vis-ä-vis du canon de 10cm ä chargement par la culasse.

Quant au poinl de vue de l'effet de l'obus et des shrapnels comme projectiles
explosibles tirös avec les deux pieces d'essai, comme point de comparaison enlre
elles et avec les bouches ä feu actuelles, on a oblenu, lors des essais en 1871,
comme effel explosible des obus sur les parois reglementaires:

Avec la piece n° I de 8,0cm. Avec la piece n° II de 8,4c»».

A 800 metres 14 Eclats ayant atteint le but, par coup. 19
11,8, » »1000

1500
2000

8,1
8,4

En moyenne 11

16
10,9
5,8

15

(A suivre.)

Erratnm. A notre n° de ce jour, page 424, lire la note comme suit:
(1 et 2) Allusion sans doute au rapport du chef d'ötat-major gönerai publie dans

nos colonnes. V. entr'autres pages 353 - 355. — Red.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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